
• Mous v e n o n s d'assister à la démiss ion 
d'un certain nombre de magistrats d u par
quet , s'écrie la Républiq ue française de ce 
mat in . Le moment est venu pour la m a g i s 
trature assise de se montrer à son tour 
avec toute l'ardeur de sa haine pour les 
institutions que le pays s'est données libre
ment.....* 

» Mais la démocratie ne se laissera pas 
émouvoir pour si peu, et si la magistrature 
méconnaît s e s devoirs, il n'est pas à crain
dre qu'il ne se trouve personne pour les 
lui rappeler. » 

Et la Justice ajoute de son côté : 
• Le conflit entre la magistrature non en

core révisée et le gouvernement a c o m 
mencé . Les Jésuites commencent à avoir 
l'appui des juges contre la loi. » 

Quel dommage, n'est-ce pas, qu'il y 
ait deux Chambres? Autrement, en 
moins de 48 heures, l'inamovibilité se
rait supprimée et les tribunaux pour
vus de juges complaisams? Malh«u-
reusement, le Sénat existé, et il n'y a 

1>as à songer à faire juger par des amis 
a question des lois existantes. 

Cependant à ces réflexions, qui tra
duisent les sentiments des masses peu 
familiarisées avec les exigences de la 

{>rocédure, il me faut ajouter que, pour 
es gens du métier, les solutions judi

ciaires à intervenir dépendent avant 
tout et surtout des résultats des arrê
tés de conflit que ne manqueront pas 
de prendre les préfets pour soustraire 
les instances engagées à l'action im
médiate des tribunaux ordinaires. Y 
a-t-il moyen d'éviter les effets de ces 
arrêtés et s'il n'y a pas moyen, que dé
cidera le tribunal des conflits? De la 
solution de ces deux questions dépend 
toute la marche de l'affaire qui pour
rait, vous- le comprenez, se trouver 
enrayée complètement ou au moins 
pour un assez long temps. 

On assure, au Palais Bourbon, que, 
suivant la tournure que prendront les 
choses dans les référés introduits par 
les Jésuites, le gouvernement hâtera 
ou ajournera son action contre les au
tres congrégations. 

Fort heureusement pour les lecteurs 
républicains, leurs journaux ne leur 
traduisent pas les sentiments de 
l'opinion publique à l'étranger sur les 
exécutions pratiquées avant-hier, au
trement ils en verraient de belles. Ils 
seraient sans doute étonnes d'être 
obligés de constater qu'aux yeux de 
l'Europe nous avons, en matière de 
liberté, reculé,de deux cents ans, puis
que en fait de tyrannie et d'arbitraire, 
le Gouvernement de Louis XIV, auteur 
de la révocation de l'édit de Nantes 
n'aurait plus rien à nous remontrer. 

Toutefois, ce que les organes des 
gauches n'ont pu dissimuler, c'est 
l'interpellation de M. Daniel O'Dono-
gbue, membre de la Chambre des 
Communes, pour demander au gouver
nement de la Reine s'il a l'intention 
d'adresser des remontrances au Gou-
vernement français à l'occasion de la 
riolation de la liberté religieuse com
mise par l'expulsion de leurs foyers 
de3 Jésuites et des membres des autres 
ordres religieux. 

Certes, personne ne peut imaginer 
que M» Gladstone donnera satisfaction 
à M. Daniel O'Donoghue, mais le fait 
que ce député a pu poser sa question et 
qu'elle sera développée par lui, témoi
gne suffisamment des sentiments du 
public de l'autre côté du détroit, pour 
qu'il ne soit pas possible de se faire 
illusion à leur égard. Au surplus, la 
colonie anglaise de Paris vient de se 
prononcer en ee cotisant pour offrir à 
un de ses compatriotes, M. Forbe, 
expulsé de la maison de la rue de 
Sèvres, un cadeau de 12,5.00 francs. 

L'amendement de M. Labiche, bien 
que rejeté par la commission sénato
riale aussi bien que par le Gouverne
ment, n'en est pas moins considéré 
comme le seul terrain possible d'une 
conciliation entre les deux partis. Les 
Débats s'y rallient et même le Mot 
d'Ordre, en désespoir de cause. Il est 
certain que pour les condamnés et 
leurs partisans, il doit être parfaite
ment indifférent que l'amnistie émane 
directement du Parlement ou qu'avant 
de produire ses effets, elle passe par la 
filière du Cabinet. L'affaire ne saurait 
donc intéresser au fond que le Sénat 
et le ministre dans le but de rejeter 
l 'un sui l'autre la responsabilité de ia 
mesure. Dans ces conditions, tout doit 

du Nord ayant pris un arrêté « soule
vant un conflit, » le tribunal de Lille 
« surseoira sa décision. » Cette sus
pension d'action du tribunal signibe-
t-elle que ce dernier va abandonner 
purement et simplement la question 
juridique qui lui est posée au tribunal 
des conflits ? C'est ce qu'on n'ose dé
cider encore. Les officieux et les li
bres-penseurs sont pour l'affirmative, 
bien entendu ; mais l'élite du barreau 
suppose qu'on ne parviendra pas ainsi 
à mettre de côté les cours et tribu
naux, y compris la cour de cassation, 
aussi facilement que les radicaux l'es
pèrent. Il en était autrement, se mo
quer de la justice ordinaire du pays, 
serait chose vraiment trop facile. 

En attendant, la Chambre des dépu
tés va être instruite de la conduite 
abusive au pouvoir avant la fin de sa 
séance. Dans une réunion qu'elle a 
tenue vers une heure, la droite a 
chargé Mgr Freppel d'interpeller le 
ministre de l'intérieur. L'éloquent pré
lat va adresser au ministre une ques-
•tion et non une interpellation. Son but 
est de faire une protestation contre 
l'application des décrets et l'entrée 

EaV la force de l'autorité dans les éta-
lissements de Jésuites. Il ne discutera 

pas la légalité des décrets, voulant 
seulement faire une manifestation. Le 
ministre de l'intérieur a accepté la dis
cussion immédiate. Le débat aura lieu 
après la discussion sur les dégrève
ments. 

On m'assure à l'instant que la ques- I 
tion de Mgr Freppel sera transformée j 
en interpellation sur la demande des 
gauches. Celles-ci veulent, en effet, j 
avoir l'occasion de voter un ordre du 
jour motive, approuvant tous les actes i 
du ministère. On retremperait ainsi | 
l'autorité du cabinet contre l'opposi- j 
tion et les sentiments attribués à la 
magistrature. Triste tâche. 

Le rapport de M. Voisin-Lavernière ; 
contre l'amnistie dédommagera du j 
moins quelque peu les honnêtes gens 
^es douloureuses impressions causées 
par ce qui se passe. Ce rapport lu au- ; 

jouid'hui au Sénat, flagelle les gau- j 
ches radicales et communardes avec 
une telle vigueur que jamais on ne vit 
les sénateurs intransigeants se récrier | 
plus aigrement et avec plus de raison. 
Le public des tribunes a pu voir, aux ; 
mouvements de la haute assemblée, 
qu'il n'y aurait point d'amnistie. Les 
gauches^ prévoyant leur défaite, vou
laient qu'on ne "discutât le rapport que 
lundi. Le Sénat a fixé la discussion à 
demain. 11 est évident que la majorité 
sénatoriale est décidée à repousse: 
l'amnistie. 

On signale à l'instant une tentative 
des radicaux de Béziers contre les 
Franciscains, dont le couvent envahi 
n'a pu être débarrassé que par un es
cadron de cavalerie. 

I N F O R M A T I O N S 
Les trois principaux personnages qui 

ont coopéré, à Paris, à l 'exécut ion. des 
odieux décrets du 29 mars sont : 

M. Constans, ministre de l'intérieur ; 
M. Andrieux, préfet de police ; 
M. Caubet, chef de la police munic ipale . 
Or. ces trois personnages appartiennent 

à la franc-maçonnerie, société secrète non 
autorisée. 

Le F.-. Constans est tinèrable honoraire 
des loges maçonniques de Toulouse. 

Le F. - . Andrieux est chevalier Kadoch, 
membre du conseil des 33. 

Le F. - . Caubet «st vice-président de ce 
m ê m e conse i l suprême d u Grand-Orient. 

On assurait à la Bourse d e Paris que le 
gouvernement aurait fait et fait faire des 
achats de Rente très considérable pour 
soutenir les cours. On parle de 150 mi l l ions 
avant-hier, 110 mil l ions hier. 

Parmi les Jésuites expu l sé s de la rue de ; 
Sèvres se trouve le R. P. Forbes, Angla is . 
Le correspondant parisien du Times a n - ; 
nonce que sir John Rose Cormack est allé 
le trouver à la tète d'une députation de 
ses compatriotes et lu i a présenté, en té - ! 
moignage de reconnaissance pour ses ser
vices rel igieux, u n e superbe pendule et I 
u n e bourse contenant 500 livres sterl ing I 
(18,500 francs). 

L'Agence Havas nous communique la d é - i 
pêche suivante : 

» Londres, ! • ' juillet. 
» Hier, l 'Union catholique s'est réunie ! 

sous la présidence du duc de Norfolk. Elle 
a adopté u n e résolution exprimant sa s y m - | 
patbie pour les ordres rel igieux de France, j 

» Cette résolution sera envoyée à l'arche- l 

vêque de Paris. » 

'L'Univers a reçu du Canada u n e dé pèche : 
qui montre à quel point, dans cette a n -

vi l le du Mans (Sarthe) à emprunter u n e I respecter la pleine liberté de la parole d e 
et à s'imposer somme de 600,000 francs 

extraordinairement. 
Le projet de loi tendant à autoriser la 

ville de Castres (Tarn) à empruter u n e 
somme de 2,888,000 francs et à s'Imposer 
extraordinairement. 

Le projet de loi tendant à autoriser la 
vil le d'Annonay (Ardècha) à contracter u n 
emprunt de 1 mil l ion de francs et à chan
ger l'affectation de d e u x imposit ions e x 
traordinaires. 

Le projet de loi tendant à diviser la com
m u n e de Poullan (Finistère) en deux m u 
nicipalités distinctes dont les chef-lieux 
seraient fixés l'un à Tréboul, l'autre à 
Poullan. 

Le projet de loi tendant à approuver 
l 'engagement pris par la ville de Nice 
(Alpes-Maritimes) de payer, pendant qua-
tre-v iug ls ans , une subvention do 85,000 
francs pour l 'exécution de travaux d'utilité 
communale . 

Le sénat reprend la l™ délibération sur 
le projet de loi relatif à la restauration et 
à la conservation des terrains en monta
gne . 

Après u n e discussion sur ce projet de 
loi, M. VOISINS-LAVERNIÈRE, rapporteur de 
la commiss ion de l'amnistie, commence la 
lecture do son rapport sur le projet. 
L E R A P P O R T D E L A C O M M I S S I O N 

M. V O I S I N S - L A V E R N I È R E , rapporteur, d e 
m a n d e s'il est possible de rendre leurs 
droits a u x auteurs des incendies et des as
sassinats, d'en faire des électeurs et des 
législateurs. Ce serait insulter la morale 
publique. *• 

La commiss ion condamne absolument l e 
principe de l'amnistie. 

Ce serait u n acte de faiblesse. 
Le pays ne demande pas l'amnistie, il la 

redoute. L'attitude des amnist iés n'est pas 
rassurante. 

Il est sage d'accorder des concessions, 
mais il est toujours trop tôt pour céder à 
des pressions. 

D'ailleurs, l'époque est -e l le bien chois ie 
pour l'amnistie"? Hier, on expulsait les cor 
porations rel igieuses, demain on ferait 
rentrer les assassins des otages 1 

Cependant nous trouvons que l'expiation 
a été longue et nous invitons le Gouverne
m e n t à user largement des grâces. 

La commiss ion demande que la discus
sion soit renvoyée à demain. 

M. J U L E S SIMON demande l'urgence. 
L'urgence est déclarée. 
Plusieurs vo ix demandent la discussion 

immédiate . 
Le président objecte que la discussion 

ne peut avoir l ieu que 24 heures après la 
distribution du rapport. 

M. BERNARD demande le débat pour 
lundi . 

M. J U L E S SIMON ne veut pas la discus
sion immédiate , parce que l'heure est trop 
avancée, mais il demaude que le Sénat se 
réunira demain. 

Le président met aux vo ix la discussion 
immédiate , qui est prononcée. 

M. Simon insiste pour que la discussion 
soit renvoyée à demain. 

M. de Freycinet accepte la discussion 
pour demain. 

La discussion est fixée à demain. 
La séance est levée. 

d é o e n d r e d u d e g r é d e r é s i s t a n c e d e s ; Cienne colonie française on garde ardents L e 
S t T f D u t f u r e . « t a p e r s i s t e n t | J a m o u ^ d e s libertés de l'Eglise et le respect , d e v . 

t Montréal, 30 ju in . 
» Sept mil le e i toyenc protestent so len

ne l lement contre la proscription d e s Jé
suites » 

dans leur attitude, ils forceront le 
Gouvernement à se rallier à l'amende- | 
meni Labiche, dans le cas contraire, ' 
ce sera le Sénat qui prendra la respon
sabilité de l'amnistie. 

La onzième Chambre (police correc- . . . 
•mt-npllpl a condamné aujourd'hui à 16 pèlerinage à Saint-Michel, ont été pris en 
£ 2 ! 7 a î 2 et à 6 jours de prison route pouces «.«lu», n . ont été sur leur 
le nommé Louis-Philippe Bourgeois, 
qui criait : « A bas la République ! » 
le 28 juin au soir, près du oirque d hi
ver, où il avait assiste a la conférence 
de M. Chesnelong. 

Je vous ai déjà dit que tous les ma : 
m i f e s t a n t s d e l a r u e d e S è v r e s o n t e t e i t j e r de l'Observatoire. Cette bande, qui 
« taxés Après vérification des dossiers, 
trais seulement seront poursuivis di
rectement : MM.Baudenon de Lamaze, 
Leièbvre et O'Callaghan. Ils ont crie : 
A bas ta République et comparaîtront 
pour cela mardi prochain, 6 juillet, a 
l'audience de la 10° chambre correc
tionnelle, sous l'inculpation de cris 
.séditieux. A . ^ „ . 

Mais là n'est point l'interôt pour les 
haLitués du Palais de Justice. Il s'agit 
avant tout de savoir comment sera sui
vie la procédure en ce qui concerne les 
référés introduits par lesJésuites et les 
declinatoires d'incompétence formulés 
par les préfets. A la dernière heure, 
on a appm par dépêche, que le préfet 

Une trentaine de prêtres de la région de 
l'Est, venant hier à Paris pQur se rendre en 

e b e m i n l'objet de témoignages de respect 
et de sympathie . 

On lisait hier matin dans la Petite Répu
blique française : 

t La police vient de mettre la m a i n sur 
les chefs d'une bande qui désolait les quar
tiers de la rive gauche , et notamment quar-

comptait dans ses rangs plusieurs ouvriers 
et apprentis serruriers, procédait par eflrac-
tion, forçant les serrures des maisons et 
m ê m e les serrures de sûreté des apparte
ments . 

» Ce' te nouvel le doit être tfu moins pré-
! maturée , car on voyai t hier M. Gambetta à 

*ôn fauteuil ; nous n'avons pas entendu 
dire que M. Andrieux ait quit té la préfec
ture de police, ni qu'aucua des inspirateurs 
ou exécuteurs deB décrets d u 29 mars fût 
s o u s l es verrous. 

S É N A T 
(Servtee télégraphique particulier) 

Séance du 2 juillet \880 
Présidence de M- LÉON S A Y 

La séance est ouvert* à z heures . 
Le Sénat adopte : 
Le projet de loi tendant à autorise* la 

CHAMBRE DES DEPUTES 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du 2 juillet 4880 
Présidence de M. GAMBETTA 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
L ' A T J M O N E R I E M I L I T A I R E 

La Chambre adopte sans discussion la 
proposition de loi relative à l'aumônerie 
militaire, avec les modifications apportées 
par le Sénat. 

D É G R È V E M E N T D E S S U C R E S 
Elle aborde ensuite la discussion du pro-

, et de loi portant dégrèvement des droits 
sur les sucres et sur les v ins . 

Q U E S T I O N D E M g r F R E P P E L 
MGR F R E P P E L assiste à la séance d'au

jourd'hui. 
Il fait prévenir M. Constans, ministre de 

'intérieur, qu'il lui posera une question et 
non une interpellation sur l'application 
des décrets d u 29 mars. 

Le ministre accepte la question et de 
mande q u e la discussion ait l ieu, sur-le-
champ. 

M. D E SOURIGUES critique le mode do 
dégrèvement. Il voudrait que les dégrève
ments aient l ieu au m o y e n d'UDe plus-
value résultant de la conversion du 5 0/0. 

M. MAGNIN, ministre des finances, dit 
qu'is s'abstient de répondre sur la ques 
tion de la conversion. Selon lui , le double 
dégrèvement ne touchera pas à l'équilibre 
du budget. 

On obtiendra les dégrèvements soit par 
les excédants disponibles, soit par la d imi 
nut ion des budgets . 

Les budgets futurs resteront normaux et 
réguliers. 

M. DES ROYS insiste surtout pour les dé
grèvements des v ins . 

M. Louis LEGRAND soutient le dégrève-
m a n l des sucres. 

M. GIRAUD demande l'ajournement, parce 
que la question n'est pas suffisamment 
étudiée . 

M. GANIVET demande la dégrèvement 
des v i n s et des sucres dans u n e égale pro
portion. 

Après quelques observations de MM. 
Brière, Haentjens, Rouvier, la discussion 
générale est close. 

M. CAMILLE S É E développe u n amende
ment demandant le dégrèvement de la 
saccarine. 

Le bruit des conversation» particulières 
ent intense . u- . -Jy 
Camille Sée quitte la tribune. 

M. GAMBETTA invite les députés au s i 
lence. 

Plusieurs amendements sont repoussés. 
Les articles 1 et 2 sont adoptés. 
La. discussion continue au mil ieu d u 

brui t . 
Les autres articles et l'enseaabje des pro

jets sont adoptés. 
extrait de l'Officiel (1). 

M. LK PRÉSIDENT — La parole est à M. l e 
député Freppel. (Murmures à droite aux 
quels répondent les applaudissements de la 
gauche. . , ) 

Messieurs, je ne vois pas ce qui peut pro
voquer vos murmures . . . ^Nouveaux mur
mures à droite.) 

Si j'en avais saisi le sens ( ie l'aurais p e u t -
être rectifié; mais dans cette enceinte je n e 
connais pas d'aulre titre que celui de d é 
puté. (Vifs applaudissements à gauche et 
au centre) . 

M. FREPPEL M. le président v ient de m e 
donner un titre dont je m'honore et dont 
je me glorifie. Très-bien t très-bien 1 à 
droite.) 

Messieurs, j 'avais exprimé à U. le minis
tre de l'intérieur le désir de lui poser un» 
question sur la manière dont les fonction
naires et les agents de l'ordre administra
tif ont exécuté les détrets d u 29 mars con-
èèrnant les pères jésuites . 

Témoin oculaire de ces actes de v i o 
lence . . . 

A gauche. Oh ! oh ! 
A droite. Oui I oui ! — Très-bien ! 
M. LE PRÉSIDEMT. J'invite la Chambre à 

l\). Le Journal Officiel met M, Fre; lel. 

l'orateur qui est à la tribune 
M. F R E P P E L . . . de «"es actes, dis-je,qui ont 

douloureusement impressionné nos popu
lations, j e v iens demander à M. le ministre 
si c'est conformément à ses instructions 
que les fonctionnaires et les agents dont j e 
parle ont pénétré par force, e n dehors de 
tout mandat et de toute formalité iudi iiaire, 
dans les quarante maisons des pères jésui
tes, y ont fait briser les serrures, enfoncer 
les portes et conduire dans la rue a u x bras 
des gendarmes, c o m m e u n e bande de m a l 
faiteurs, des prêtres vénérables entre tous 
par leur caractère et par leurs vertus . (Ru
meurs à gauche. — Vifs applaudissements 
à droite.) Et cela sans m ê m e respecter ni 
la viei l lesse ni la maladie. (Nouveaux a p : 
plaudissements à droite. — Interruptions a 
gauche.) 

Je v iens demander en outre à M. le mi
nistre de l'intérieur, si c'est de concert avec 
M. le ministre de la guerre qu'il a autorisé 
plusieurs préfets, notamment le préfet de 
Maine-et-Loire et le préfet de la Haute 
Loire, à faire concourir l'armée française à 
l'exécution de pareilles œuvres . (Applau
dissements sur plusieurs bancs à droite.) 

Plusieurs membres à gauche. De la loi ! de 
la loi 1 

M. LE PRÉSIDENT. Veuil lez écouter en si
lence, messieurs 1 

M. F R E P P E L . Ce •iui m e permet de douter 
que les fonctionnaires et les agents dont j e 
parle n'aient fait que se conforme^ a u x 
instructions ministériel les, c'est qu'il y 
avait u n e autre voie à s u i v i e que la voie de 
la violence, celle que l'on suit dans tous les 
pays où les mots de droit, de justice et de 
liberté ont conservé quelque sens . (Bravos 
à droite). 

Cette voie était indiquée par la «nature 
mômb des choses . Si, à l'expiration du d é 
lai de trois mois , le Gouvernement jugeait 
que les pères jésuites s'étaient m i s en con
travention avec les décrets, il pouvait , il 
devait — à son point de v u e — faire cons
tater la contravention, faire dresser procès-
verbal et traduire ceux qu'il regardait 
c o m m e des délinquants,-—à tort selon moi , 
— devant les tribunaux compétents . (Très-
bien 1 à droite. — Rumeurs à gauche et au 
centre.) 

Un membre à droite. Voilà la loi 1 
M. FREPIJEL. C'est la voie que l'on sui t 

quand on ne veut pas substituer la police 
à la just ice. . . (Applaudissements à droite) 
et que l'on ne veut pas diss imuler l'arbi
traire «t l'oppression sons le nom de raison 
d'Etat. (Très-bien! très-bien 1 à droits.) 

C'est sans doute dans ce sens qu'étaient 
conçues les instructions m i n i s t é r i e l l e s . . . 
(Exclamations à gauche et au centre) ; et 
voilà pourquoi je me permets de douter 
que les fonctionnaires et l es agents e n 
quest ion s'y soient conformés rigoureuse
ment . Et dans ce cas je demande u n e ré
pression é n e r g i q u e . . . (Exclamations et 
rires ironiques à gauche et au centre. — 
Marques d'assentiment à droite.) 

M. D E CLERCQ. Parfaitement 1 II n'y a pas 
de quoi rire 1 

M. F R E P P E L . . . p o u r desa<*tesquiont porté 
u n e si grave atteinte à l'honneur et à la 
dignité de l'administration française.(Très-
bien ! à droite. — Protestations à gauche et 
au centre.) 

Si, au contraire, ce que j'ai pe ine à croire, 
les fonctionnaires et les agents dont j'incri
m i n e les actes n'avaient fait que remplir 
les instructionsministériel les .en employant 
la violence et la force, oh ! alors, il ne m e 
resterait plus qu'à protester, du haut de 
cette tribune, contre des actes de barbarie 
indignes du peuple français. (Double salve 
d'applaudissements à droite. — Exclama
tions à gauche.) 

M. D E CLERCQ.Et du dix-neuvième s iècle! 
M. L E PRÉSIDENT. N'interrompez pas 1 
M. F R E P P E L . Il ne m e resterait plus qu'à 

souhaiter u n e chose , c'est que des jours 
meil leurs. . . (Oh I oh 1 à gauche) v iennent à 
se lever pour ce cher e t infortuné pays . 
(Applaudissements prolongés à droite. — 
L'orateur, e n retournant à son banc, reçoit 
les félicitations d'un certain nombre de ses 
col lègues. ) 

M. GERMAIN CASSE. Ils se sont levés , les 
jours meil leurs 1 

M. CONSTANS, ministre de l'intérieur. 
Messieurs, l'honorable préopinant vient de 
tracer devant la Chambre la conduite qu'il 
eût désiré nous voir suivre dans la journée 
du 30 juin. 

Je n'ai point éprouvé de surprise à trou
ver dans sa bouche le langage qu'il a fait 
entendre. Il déclarait tout-à-i'heure avoir 
assisté à l'un des incidents qui se sont pro
duits dans u n déparlement voisin.Il aurait 
pu ajouter qu'il y avait été mêlé non pas 
seulement comme témoin, mais comme au
teur, et qu'il y avait, en cette qualité, joué 
u n rôle important. (Applaudissements à 
gauche et au centre, auxquels répondent 
des applaudissements ironiques à droite.) 

M. D E BAUDRY D'ASSON. — C'était son 
droit et son devoir ! 

M. F R E P P E L . — Oui, c'était mon droit et 
mon devoir I 

M. LE PRÉSIDENT. — M. de Baudry d'As
son, je vous invite à n e pas interrompre. 

M. le ministre, veuil lez continuer. 
M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. — L ' h O -

norable préopinant v ient d'entretenir la 
Chambre de l'application des décrets du 29 
mars a u x jésuites d'Angers. Qu'il me per
mette de rectifier et de compléter son 
récit . , , . 

L'exécution des décrets du 29 mars a été 
uniforme sur tous les points d u territoire. 
On a obéi partout aux ordres que j'ai don
nés et qui ont été exécutés sous ma res
ponsabilité entière. (Applaudissements pro
longés à gauche e t au centre.) 

Il y a p e u de jours, les pères ]ésuites 
d'Angers nous laissaient espérer qu'ils se 
montreraient respectueux de la loi de leur 
pays . (Très bien ! très bien | à gauche.) 

Or, le 29 ju in , notre honorable col lègue 
abandonnait la Chambre des députés pour 
se rendre au chef- l ieu de son diocèse. 

Un membre a droite- - • Ceta.it son devoir ! 
M. F R E P P E L . — C'était m o n droit 1 
M. LE MINISTRE. — Je ne conteste pas| le 

devoir, j 'explique u n fait. 
Dès le 29 juin, cette coalition plus 

bruyante que nombreuse et qu'on appelle 
la société en province. . . (Protestations et 
exclamations ironiques à droite. — Appro
bation à gauche.) . . . commençait ses visites 
et ses pèlerinages à l'établissement des j é 
suites d'Angers. Plusieurs personnes y pas
saient la nuit du 28 au 29, celle du 29 au 
30, et le 30 au matin , au moment de l 'exé
cution de lois qu'on peut contester, mais 
qui ex is tent . . . (Bruyantes exclamations et 
rires adro i t e . — Très-bien! très-bien 1 à 
gauche et au centre.) 

M. D E B A U D R Y - D ' A S S O N . Je crois qu'elles 
sont contestables, eu etï'et. ! 

M. L E MINISTRE. Messieurs ("l'orateur s'a
dresse à la droite), vous comprenez très-
b ien le sens de m e s paroles, je parle de lois 
que vous pouvez contester, mais qui e x i s 
tent, qui n'ont pas été mises en question 
dans u n e autre enceinte, puisque le seul 
tempérament qu'on demandait au Sénat, 
c'était que pour l'application, lorsque le 
conflit serait élevé, M. le garde des sceaux 
s'abstint de présider le tribunal des c o n 
flits. Il est donc certain que ces lois e x i s 
tent et que nous avons agi dans la pléni 
tude de notre droit. 

Voix à droite. Pas du tout 1 
M. LE PRÉSIDENT. Messieurs, ce n'est pas 

par des interruptions que vous pouvez 
contester la législation d u pays , c'est par 
des discours. (Exclamations à droite. ) 

Je vous fait observer que, tout à l'heure, 
je réclamais le si lence pour votre orateur. 
Je vous invite à respecter la parole du 
Gouvernement, parce qu'il est de l'intérêt 
commun qu'elle le soit. (Rumeurs à droite). 

Veuillez continuer, monsieur le ministre . 
M. LE MINISTRE. Quoi qu'il en soit, le 30 

au matin, lorsque M. le commissaire de po
lice d'Angers se présentait devant l'établis
sement des jésuites , la première personne 
qu'il y rencontrait, c'était notre honorable 
collègue. 

M. FREPPEL. C'est u n e erreur t 
M. LE MINISTRE. — Malgré l'invitation du 

commissaire de police, notre col lègue re 
fusa d'obéir, il exigea que l'on se livrât à 
des violences, et ces violences dont i l v i ent 
se plaindre aujourd'hui, c'est l u i - m ê m e 
qu'il les a sollicitées i (Vifs applaudisse
m e n t s à gauche. — Rires ironiques à 
drsite.) 

Un membre à droite- C'est puéril ! 
M. LE MINISTRE. Mais en fait, il n'y a pas 

e u de violences exercées ; tout s'est borné à 
u n simulacre d'appel à la force, souhaité , 
réclamé par notre collègue. (Exclamations 
ironiques à droite.J 

M. D E L A ROCHEFOUCAULD, DUC D E B I -
SACCIA. Crocheter les portes, n'est-ce pas 
u n e violence ? 

M. DK B A U D R Y - D ' A S S O N . C'est u n g o u -
Ternement serrurier ! 

M. LE MINISTRE. Tels sont, mess ieurs , les 
faits dans leur exactitude et dans leurs v é 
ritables proportions. 

Les Jésuites ont voulu être appréhendés 
au corps, cette satisfaction ne leur a pas 
été refusée ; i ls ont été appréhendés au 
corps comme j 'en avais d'ailleurs d o n n é 
l'ordre. (Approbation à gauche.) 

il droite. Oh 1 oh ! très-bien ! 
M. LE MINISTRE. Il faut qu'on sache dans 

ce p a y s que personne ne peut se placer au-
dessus des lois. . (Applaudissements à gauche 
et au centre). 

M. D E BAUDRY D ' A S S O N . Vous abrogez 
tous les jours l es lois par des décrets. 

M. LE MINISTRE. . . Nous forcerons à s'en 
souvenir c e u x qui essayeront de l'oublier. 
(N ouveaux applaudissements sur les m ê m e s 
bancs.) 

A droite. Toujours des menaces 1 
M. LE MINISTRE. Je n'ai rien à ajouter à 

ces explications. 
Je suis heureux, cependant, que M. l'évê-

que d'Angers ait bien v o u l u m e fournir l e 
m o y e n d'adresser de cette tribune, et d e 
vant les représentants d u pays , u n témoi 
gnage public de satisfaction à tous les 
agents qui ont pris part à l 'exécution des 
ordres qu'ils avaient reçus . (Exclamat ions 
à droite — Très-bien 1 très-bien 1 à gauche 
et au centre.) - ^ 

M. D E B A U D R Y - D ' A S S O N . Ils étaient navrés 
vos fonctionnaires ! 

M. LE PRÉSIDENT. Monsieur de Baudry-
d'Asson, je vous conjure de vous taire. 

M. L E MINISTRE. Ils nous ont donné la 

I tre, pef lpettez-mol de vous le dire : Vous 
avez mffnqué votre buti votre apparente 

(Sourires à victoire est une défaite réelle.. 
gauche . — C'est vrai à droite. 

Vous avez identifié la cause' des jésuites 
avec la cause de la liberté, exc lamat ions 
et rires ironiques à gauche et au centre. — 
Oui 1 c'est vrai 1 à droite). 

Un membre à gauche. Qui l'eut cru ? 
M. F R E P P E L . Vous avez ménagé à cette 

grande et illustre compagnie de J é s u s . . 
(Interruptions à gauche) l'un des plus 
beaux triomphes qu'elle ait remportés dans 
le cours de sa longue histoire; vous lui 
avez élevé par la persécution le piédestal 
qu'on aurait à peine osé rêver pour elle. 
(Vives marques d'approbation à droite. — 
Exclamations à gauche et au centre. 

Un membre.Bh b i en , vraiment, vous n'êtes 
pas difficile. 

M. F R E P P E L . . . VOUS lui avez fait décerner 
dans v ingt villes des ovations enthousias
tes dont lejbruit retentit encore à m e s oreil
les et dans m o n cœur. (Très-bien ! très-
bien 1 à droite.) 

A gauche. Vous devriez remercier la Gou
vernement , alors 1 

M. FREPPEL. Et quant à ce grand p a y s , 
qui a été le témoin attristé de ces scènes 
de barbarie; quant à tous c e u x qui ont le 
souci du droit et de la justice, vous leur 
avez indiqué par avance le terrain sur l e 
quel devront se faire désormais contre 
vous toutes les élections. . . (Rires ironiques 
et applaudissements prolongés à gauche et 
au centre.) 

Messieurs, je suis Alsacien et je repr$-
' sente des Bretons, c'est vous dire assez que 
. pour lasser ma patience, vous aurez à vam-
! cre d s u x ténacités au lieu d'une : c'est 
I peut-être beaucoup. (Oh 1 oh 1 à gauche.) 

Je répète ma phrase, dussiez vous l'ap
plaudir de nouveau : Oui, par vos vio len-

I c e s , vous avez indiqué d'avance à tous 
! ceux qui ont le souci du droit de la just ice 
; et de la liberté, le terrain sur lequel devront 
; se faire désormais et contre v o u s toutes l e s 
1 élections, le terrain des libertés publiques ! 
j (Applaudissements à droite. — N o u v e a u x 
| applaudissements ironiques à gauche et au 
I centre.) 

M. D E L A BASSETIÈRE. — Vous l'avez 
compris, messieurs ; vous êtes touchés ! 

M. ALBERT JOLY monte à la tribune et 
échange quelques mots à vo ix basse avec 
M. le président. (Rumeurs prolongées e n 
sens divers.) 

M. LEÏPRÉrfiDENT. — La quest ion posée 
par M. Freppel au gouvernement a su iv i 
son cours réglementaire et ne peut pas r e 
cevoir d'autre solution. (Interruptions.) Ce 
que je dis est très clair et très net . 

Par conséquent, je déclare l'incident clos. 
(Mouvements divers.) 

Maintenant, si vous voulez interpeller.. . 
A gauche. Mais n o n ! mais non 1 
M. L E PRÉSIDENT. . . Il faut formuler u n e 

demande d'interpellation; mais je ne p e u x 
mesure de leur fermeté de leur dévouement j pas vous autoriser à transformer une ques

tion en interpellation. (Assentiment. , 
M. ALBERT JOLY descend de la tr ibune . 
M. L E PRÉSIDENT. On ne persiste pas à 

faire u n e interpellation?.. . 
A gauche Non 1 non 1 
M. LE PRÉSIDENT. Alors à demain, à d e u x 

heures , séance publique : Suite de l'ordre 
d u jour. 

La séance est levée à sept heures . 

ROUBAIX-TQURCOING 
i l e N o r d d o l a F r a n c e 

et j'ajoute d'une modération qui, certaine
m e n t n'a pas été égalée de l'autre côté. Je I 
devais cet hommage et m'applaudis d'avoir 
e u l'occasion de le rendre a u x fonctionnai- | 
res de la République. (Applaudissements 
répétés sur u n gi-and nombre de bancs.) 

* M. F R E P P E L . Messieurs, vous avez enten
du la réponse que M. le ministre de l'inté
rieur a bien vou lu faire à la question que 
j'avais eu «l'honneur de lu i adresser sur la 
manière dont l es fonctionnaires et - les 
agents de l'ordre administratif ont exécuté 
les décrets d u 29 m a ï s concernant les pères 
jésuites . Il y a dans cette réponse d e u x 
parties : l 'une qui m'est personnelle, et, 
comme le disait é loquemment , il y a peu 
de jours notre honorable président, cela ne 
regarde pas à ma personne : ce n'est rien. 
(Vifsapplaudissements sur plusieurs bancs 
à droite. — Rires et rumeurs diverses à 
gauche et au centre.) 

La seconde partie de la réponse est g é 
nérale et par conséquent plus importante. 
Oui, vous l'avez entendu, c'est bien confor
m é m e n t aux instructions ministériel les 
que les fonctionnaires et les agents de l'or 
dre administratif ont pénétre par force 
dans le domicile des pères jésuites, e n ont ! la demande de déclaration d'utilité publi 

.ires, après avoir fait S que de l'ouverture d'une nouvel le rue des' 
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Présidence de M. DELEPORTE-BAYART, 
Maire par intérim. 

Absents MM. Achil le Scrépel, Fameebon, 
Daudet, Ryo, Thérin, Dumortier, empêchés. 

M. le Maire communique au Conseil u n e 
lettre par laquelle M. le Ministre de l'Inté-

force i rieur fait connaître que le dossier relatif à 

expulsé les propriétaires 
briser l es serrures et enfoncer les portes 

C'est bien contre quelques rel igieux pai
sibles et inoffensifs, n'ayant d'autre arme 
que leur bréviaire... [Exclamations à g a u 
che).-, que notre brave et vaillante armée a 
été appelée à prêter son concours aux ser
gents de vil le et aux gendarmes. 

Telle est la situation. 
Eh bien, messieurs, il faut en tirer les 

conséquences devant cette Chambre et de
vant le pays . 

Si, par u n s imple arrêté préfectoral, ap
p u y é sur u n décret présidentiel, vous p o u 
vez violer la liberté religieuse, la liberté 
du domicile, la liberté individuelle; si vous 
pouvez légalement expulser des proprié
taires sans autre forme de procès, vous 
avez le même pouvoir pour n'importe qui. 
(Très-bien ! et applaudissements a droite). 

Demain, vous pourres,avec le même droit, 
par la voie purement administrative, e n 
dehors de tout mandat, de toute formalité 
judiciaire, fermer des écoles libres, le sur
lendemain des établissements industriels.. . 
(Réclamations à gauche . ) . . . . Certaine
ment . 

Sur plusieurs bancs à droite. Oui ! oui ! 
M. LAROCHE-JOUBERT. Le Gouvernement 

s'est conduit en insurgé ! 
*M- F R E P P E L . . . Quelques jours après un 

bureau de journal, une gare de chemin de 
fer, que sais-je ? (Exclamations ironiques 
et rires à gauche.) 

Depuis le 30 juin, avec vos théories et 
vos pratiques, il n'y a plus u n droit, p lus 
u n e liberté, plus u n intérêt qui soit en s é 
curité. (Très-bien ! très-bien ! à droite.' 

n é e à relier directement la Grande-Place à 
la gare du chemin de fer du Nord, a été 
communiqué à M. le Ministre des Travaux 
publics auquel il réclame une réponse le 
p lus tôt possible. 

Sur la proposition de M. P. Flipo, 
Le Conseil 

Approuve la délibération suivante : 
Après avoir examiné le plan de la n o u -

vil le gare du Nord, qui lui est présenté , 
déclare qu'il ne l'accepte pas parce q u ' a u 
point de vue architectural et monumenta l , 
il n'est pas en rapport avec l'importance d e 
la vil le de Roubaix. 

Sur les rapports présentés par la c o m 
miss ion spéciale et par cel le des finances : 

Approuve le projet de marché couvert 
dressé par M. Joly ainsi que la convent ion 
passée avec cet ingénieur-constructeur 
pour l 'exécution des travaux et vota u n 
crédit total de 785,000 fr. à imputer s u r 
l'emprunt de 10 mill ions tant pour la cons
truction que pour l'acquisition des terrains, 
et demande au Gouvernement de vouloir 
b ien déclarer l'utilité publ ique d u projet 
conformément au titre l«r de. la loi du 3mai 
1841. 

Vote u n crédit de 3083,65 fr. pour solder 
les dépenses relatives au forage de la r u e 
du Moulin ; autorise l 'administration à 
aliéner la pompe qui a été acquise, pour 
faire les épuisements et déclare M. F a m e 
chon, propriétaire du sol ,complètement d é 
gagé de la convention intervenue entre lu i 
et la vi l le . 

Autorise l'administration à ester e n j u s -
ti&o pour répondre à la demande du sieur 

M. LAROCHE-JOUBERT. C'est absolument l Dhont vCharles) charcut ier .a sujet d u paye -
vrai ! 

M. F R E P P E L . E'J b ien 1 monsieur le m i 
nistre, une situation si humi l iante , ce 
noble pays peut la subir, mais il ne l'ac
cepte pas, et il vous le prouvera tôt ou tard. 
(Exclamations à gauche. — Qui 1 oui I à 
droite.) 

Oui, ces coups de marteau par lesquels 
vous avez brisé les portes des cel lules des 
pères Jésuites, ont retenti douloureuse
m e n t dans le cœur d u peuple' français . 
(Nouvelles exclamations à gauebe. — Ap

plaudissements sur plusieurs blancs à 
droite.) 

Le monde civil isé y répondra par u n 
long cri d'indignation, et il l'a déjà tait . 
Laissez-moi vous lire quelques l ignes seu
lement.. . (Interruptions à gauche.) 

A droite. Oui ! oui 1 Lisez ! lisez 1 
M. FREPPEL d'un journal étranger, u n 

grand journal le Times, qui en maintes o c 
casions vous a rendu des services par ses 
sympathies , je devrais dire par ses faibles
ses. 

« La dispersion des jésuites, dit le Times 
est u n acte de despotisme, e t si la Républi
que faitj revivre des lois qui violent la l i 

ment de fournitures faites à la troupe p e n 
dant les grèves . 

Approuve l'état de répartition des d é 
penses d'entretien d u chemin d'intérêt •* 
c o m m u n n°M12 et 113 (bis) de Croix à 
Mouscron et vote u n crédit de 1372 fr. d e 
mandé par le service vicinal. 

Vote u n crédit de 18,000 fr. à inscrire a u 
budget de l'exercice courant à l'erT*t d e 
payer les travaux en cours d'exécution s u r , 
les chemins v ic inaux n 0 3 15 et 16. 

1633,^1 fr. pour payer la mi toyenneté d e 
la ferme de l'ébouage à M. Roussel ,proprié
taire vois in. 

Emet u n avis favorable au projet d'échan
ge de territoire entre la vi l le et la c o m m u 
n e de Croix aux abords de U promenade d e 
Barbieux, 

Accepte avec reconnaissance le legs fait 
au Musée de Roubaix par M. Achille Mon
tagne, membre de la commiss ion a d m i n i s 
trative d u Bureau de Bienfaisance et ancien 
conseiller municipal ; 

Donne acte à M. le maire de la c o m m u 
nication d'une lettre de félicitations adres
sée a u x directeurs des écoles publ iques d e 
filles de la ville de Roubaix qui ont pris, 

berté personnelle, elle ne représente que la \ part à l'Exposition universel le de 1878 ; 
substitutionde la tyrannie et de la mult i tu 
de à la tyrannie d'un individu. Si elle ne 

Seut maintenir la foule qu'en flattant ses 
aines, il n'y a plus de sécurité pour per

sonne. » (Applaudissements sur plusieurs 
bancs à droite. — Interruptions è trumeurs 
à gauche . ) . 

C'est précisément ce que j'avais l'honneur 
de vous dire tout à l'heure. (TrèSThien ! à 
droite.) , . , 

Ge langage sera, mess ieurs , celui de 
toute la presse européenne, de celle du 
moins avec laquelle en doit compter, ^ 

A gauche. Oh J oh,' . , 
M. FRtïrÉL- Eu bien, monsieur le minis-

ur le rapport de la commiss ion des 
finances présenté par M. F u a e k , 

Autorise l'administration à s'adresser à 
la Caisse des dépôts et consignations pour 
la réalisation de l 'emprunt de 501,000 fr 
autorisé par la loi du 12 avril dernier, pour 
parer a u x dépenses d'acquisition de ter
rains devant servir d'emplacement d'écoles 
et au paiement des travaux de construc
tion de quatre écoles et de d e u x sal les d'a
sile, sous la réserve que la vi l le aura la 
faculté de ne réaliser les fonds qu'au fur 
et à mesure des besoins et que l'intérêt à, 
4 0/0 ne sera compté que sur les s o m m e s 
avancées par la Caisse de Dépôts. 

Ceta.it

